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ESPÈCES EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES

LES ACTIONS DU PARC EN 2022
Pour aller plus loin
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ABEILLES SAUVAGES

Le Parc assure l’animation de trois sites Natura 2000 regroupant les marais 
estuariens du Médoc, représentant près de 20 000 ha terrestres (plus 8 000 ha 
sur la vasière estuarienne). Il participe ainsi à la préservation d’espèces animales et 
végétales ainsi que de milieux protégés au niveau européen. Pour cela les propriétaires 
et gestionnaires de terrains situés en zone Natura 2000 sont accompagnés pour 
mettre en place une gestion en accord entre la préservation de l’environnement et 
les contraintes socio-économiques, sur la base du volontariat. 

La prolifération d’espèces exotiques envahissantes animales et végétales a des 
effets néfastes sur la biodiversité et les activités locales. Le Parc coordonne la mise 
en œuvre d’actions de lutte contre ces espèces. Parmi elles, sont notamment 
ciblées  : Tortue de floride, Grenouille taureau, Ecrevisse américaine... Jussies, 
Baccharis, Ambroisie à feuilles d’Armoise, Crassule de Helms... Ces espèces étant 
également allergisantes, elles ont de forts impacts sur la santé. Les actions sont donc 
menées en lien avec le Contrat Local de Santé (CLS). 

Les chauves-souris sont des espèces encore méconnues. Leur inventaire en Médoc 
permet d’en apprécier les populations et les habitats. Si leur utilité ne fait plus de 
doute en matière de lutte contre les ravageurs en viticulture par exemple, il reste 
beaucoup à découvrir. Ce vaste inventaire d'une durée de trois ans se poursuit. De 
nombreuses actions participatives et éducatives sont organisées auprès des 
partenaires et des habitants. 

La connaissance et la prise en compte des abeilles sauvages est aujourd’hui encore 
trop faible. Pourtant, leur action est primordiale en matière de reproduction végétale. 
Les préserver est un enjeu majeur pour les productions agricoles. Un programme 
d'actions démarre en 2022 et sera mené durant 5 ans. Il s'agit d'une coopération 
inédite entre les cinq Parcs naturels régionaux de Nouvelle-Aquitaine qui s'inscrit 
dans le programme de financement européen LIFE.  Des inventaires et des travaux 
de génie écologiques sont programmés dès cette année. 

Chaque commune peut malheureusement constater la présence de dépôts sauvages 
dans ses espaces forestiers et naturels. En 2022, le territoire pourra tester une 
application développée avec le GIP Atgeri afin de géolocaliser et qualifier les dépôts 
sauvages constatés et prévoir les actions adaptées. Ce projet est mené en 
partenariat avec le Groupement de Productivité Forestière (GPF) Médoc.

Cette action vise à repérer du foncier mobilisable pour installer de nouveaux 
agriculteurs (maraîchage et autre) grâce à l’animation d’une instance partenariale 
locale (communes, Chambre d’agri, SAFER…). L’objectif est également d’identifier les 
porteurs de projets en lien avec les centres de formation, d’aide à l’installation 
(Espaces-test, appui en matière d’urbanisme, d’agronomie...). Le Parc souhaite ainsi 
favoriser le lien entre porteurs de projet et foncier disponible.
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L’élevage est une activité importante à maintenir en Médoc. En effet, s’il permet 
de produire de la viande de qualité sur les prairies humides, il est déterminant dans 
l’entretien de ces espaces particuliers qui concentrent une bonne partie du patrimoine 
en matière de biodiversité de notre territoire. L’objectif de cette action est donc, aux 
côtés des partenaires agricoles, de développer une filière courte pour rechercher une 
meilleure valorisation économique pour les éleveurs. En 2022, le Concours Général 
Agricole "Prairies et Parcours" sera de nouveau organisé, des actions en lien avec les 
bouchers seront réalisées et des visites d'abattoir programmées.

Depuis 2017, le Parc met à jour et diffuse son annuaire des producteurs médocains . 
D’autres actions viennent le compléter pour favoriser les produits locaux dans les 
assiettes médocaines telles que des visites à la ferme organisées tout au long de 
l’année. Le Parc propose également avec ses partenaires un appui collectif à 
l’introduction de produits locaux dans les cantines scolaires et en restauration hors 
domicile. Un cycle de formations est organisé en 2022 et 5 communes sont 
particulièrement accompagnées.

Dans le tourisme, comme dans la vie quotidienne, nos pratiques changent et le 
tourisme durable est aujourd’hui une réelle attente des clientèles. Pour intégrer le 
Médoc dans ce mouvement, le Parc accompagne le développement de filières telles 
que l’écotourisme, le tourisme de nature ou le tourisme sportif, tout en accompagnant 
la professionnalisation des acteurs touristiques sur le tourisme durable et en 
appuyant la structuration d’itinéraires permettant la découverte du Médoc. Cette 
année encore l'appel à projet pour l'acquisition de bornes vélo est relancé, et un tour 
du Parc à vélo est en préparation. D'autre part, afin de donner les clés pour visiter les 
espaces naturels en toute connaissance de la réglementation qui s'y applique, un 
guide pratique sera réalisé à destination des visiteurs. 

L'année 2022 verra la sortie de l'application mobile "Mon Parc" qui permettra aux 
habitants et visiteurs de sillonner les sentiers du territoire, d'être accompagné dans la 
découverte de nos paysages, richesses naturelles et patrimoniales et d'avoir accès 
aux activités qui jalonnent leur parcours.

Le Médoc est une magnifique destination touristique qui se doit d’être visible au 
milieu de ses concurrentes. En partenariat avec l’ensemble des acteurs touristiques du 
territoire, le Parc participe à la promotion de la destination au travers d’accueil de 
médias, de participation à des salons... Pour cela, il se dote de nouveaux outils de 
promotions et réalise des campagnes de communication.

La marque «Valeurs Parc naturel régional» a pour but d’offrir aux entreprises situées 
dans un Parc la possibilité de s’engager dans des démarches collectives et solidaires, 
garantes d’effets structurants en faveur du développement durable. Les cahiers des 
charges pour le marquage sont validés nationalement.  En 2021, 4 premiers 
bénéficiaires de la marque ont été labellisés : 3 prestataires de sorties nature et 1 
producteur de miel. En 2022, la dynamique se consolide à travers un travail sur le 
référentiel "vin" et "affinage d’huîtres". D'autre part, le Grand Pique-nique du Parc sera 
organisé le 26 juin 2022 à Saint-Christoly.
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Les élus, dans leurs choix quotidiens, agissent sur le bien-être et la santé de leurs 
habitants. Ils font partie des acteurs clés de la santé. Dans le cadre d’un 
accompagnement de proximité, le Parc leur propose différentes formations 
thématiques (santé logement, domiciliation, lutte contre les violences, santé 
mentale, etc.), des scènes d’échanges pour valoriser leurs pratiques ainsi que diverses 
ressources sur lesquelles ils peuvent s’appuyer.

ÉLUS ACTEURS CLÉS
SANTÉ

- Axe 1 : développer et renforcer des environnements favorables à la santé
- Axe 2 : améliorer la santé de la mère, de l’enfant et de l’adolescent et soutenir la 
parentalité
- Axe 3 : renforcer l’accessibilité et le recours aux services de santé de proximité

- Axe 4 : favoriser les solidarités et lutter contre les exclusions
L'année 2022 est celle de la préparation du nouveau Contrat Local de Santé.

Le Parc continue ses actions au sein du réseau Médoc Tiers-lieu, au sein duquel 
il assure une co-présidence. Au vu du nombre de projets encore portés cette année, 
la dynamique ne s’essouffle pas ! Elle est confortée par les changements de vie 
opérés durant la crise sanitaire. En 2022, de nouveaux lieux pourraient ouvrir 
autour de l’artisanat et la création artistique ou encore de la santé. L'obtention 
d'un appel à projet "Fabrique de territoire" permettra aussi au réseau d'ouvrir son 
incubateur au sein duquel un projet de Fablab est déjà développé. 

Le Parc est animateur et gestionnaire du programme LEADER permettant au 
territoire de bénéficier de financements européens pour les projets ayant une 
dimension multisectorielle et innovante. Ce sont 1,6 millions d'euros qui  ont été 
attribués au Médoc pour la période 2014-2023. Le Groupement d'Action Locale 
(GAL)  postule en 2022 pour obtenir une enveloppe complémentaire de 200 000€ 
et prépare sa candidature à la prochaine programmation européenne afin de 
bénéficier de fonds LEADER et FEDER. L'enveloppe obtenue devrait se monter à 3,8 
millions d'Euros bénéficiant aux projets portés par le territoire et en particulier les 
collectivités. Cette candidature permettra au Médoc de bénéficier de crédits 
plus conséquents ce qui offrira au territoire des perspectives nouvelles.

Le Parc a coordonné l’élaboration, avec un collectif de partenaires, d’un plan 
d’actions pour améliorer l’accueil des travailleurs saisonniers en Médoc. Les 
premières actions ont été lancées dès 2019 (création d’un guide d’accueil, formation 
à la domiciliation, mise en relation offre-demande, diffusion de kits hygiène). Il s’agit 
de poursuivre cette mise en œuvre et d’amplifier le travail sur l’hébergement, la 
mobilité, etc. via le programme d’actions 2022-2026.

Le Parc a développé un partenariat avec le CREAQ 'Centre Régional d'Eco-énergie en 
Nouvelle-Aquitaine" qui intervient, d'une part, dans la formation des intervenants à 
domicile pour repérer les situations où le logement peut porter atteinte à la santé et 
d'autre part, dans l'intervention d'une Conseillère Médicale en Environnement 
Intérieur auprès des ménages.

Le Parc anime et coordonne le Contrat Local de Santé (CLS) du Médoc avec 
l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine autour de quatre axes :
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En Médoc, comme sur d’autres secteurs, la raréfaction des professionnels de santé 
est un enjeu important. Le Parc, en lien avec l’ARS Nouvelle Aquitaine et les 
différents signataires-partenaires du CLS, accompagne les collectivités dans leurs 
projets santé, soutient l’installation de professionnels en les mettant en lien avec 
les acteurs locaux et en leur permettant de participer aux dynamiques en cours. 
Travailler sur l’attractivité du territoire et soutenir les modes d’exercice collaboratifs 
restent parmi les priorités.

Il s’agit de développer des actions de sensibilisation (ex : le calendrier du Parc) et de 
formation sur la santé-environnementale (collectivités, professionnels, grand public). 
De nombreuses thématiques peuvent être abordées telles que la qualité de l’air 
intérieur, les risques sanitaires en milieux naturels (allergies, moustique tigre, 
tiques...), l’alimentation et les pratiques domestiques.

Le collectif Arpenteurs du Parc naturel régional Médoc est constitué d’une trentaine 
de partenaires qui, par leurs activités quotidiennes (connaissance et gestion de 
milieux, activités éducatives, de valorisation...), sont les meilleurs connaisseurs de 
chaque entité de la mosaque de milieux qu’est le Médoc. Le Parc anime ce collectif et 
proposera cette année aux membres du collectif des formations ainsi qu'un 
catalogue de ressources disponibles auprès du Parc. 

Pour le Parc, l’enjeu de faire connaître est essentiel : c’est avec cette connaissance 
du Médoc que naît l’envie de le préserver. L’objectif est donc de concevoir un 
programme de découverte et de compréhension du territoire, accessible à tous. Ce 
programme d’actions et d’animations territoriales d’éducation à l’environnement 
proposera des événements tels que la Journée Mondiale des Zones Humides, des 
sorties nature et favorisera le développement des sciences participatives. Ces 
projets seront autant de collaboration avec les acteurs de l’éducation à 
l’environnement du territoire. En 2022, de nouveaux outils ludiques viendront 
agrémenter les stands d'information du Parc.

Les enfants préparent le Médoc de demain. Déjà actifs, porteurs d’idées et de 
solutions, il s’agit de développer des projets avec la communauté éducative pour leur 
permettre d’exprimer et tester leurs propositions. Au sein des collèges et lycées, des 
éco-délégués ont été élus. Un travail sur le rôle et les actions des éco-délégués 
médocains va être enclenché et prendra la forme d’un projet co-construit avec les 
jeunes, les acteurs éducatifs et partenaires du territoire. Une journée de rencontre 
entre l'ensemble des éco-délégués du territoire sera organisée le 12 mai 2022. Des 
"échappées éducatives" seront proposées aux professeurs des écoles primaires. 

Qu’il s’agisse d’aménagement d’espaces publics, de projets de développement du 
village ou de recherche de solutions collectives pour faire face à une problématique, 
la participation est une pratique particulièrement riche. Les communes membres du 
Parc peuvent s’appuyer sur les compétences au sein de l’équipe pour les appuyer 
dans ces démarches. La participation des habitants, c’est également l’organisation 
d’inventaires participatifs. Par ces projets, le Parc permet aux habitants de 
s’impliquer.



PUB
ET SIGNALÉTIQUE

GUIDE PRATIQUE 
DU PAYSAGE

PA
YS

A
G

ES
 E

T 
U

R
BA

N
IS

M
E

MOBILITE DURABLE

CONSEIL ET 
OPÉRATION PAYSAGE

La réglementation en matière de publicité est complexe. D’autre part, la qualité 
de la signalétique mise en place a un fort impact sur la valorisation et 
l’attractivité du territoire. La réalisation d’une Charte de signalétique et de 
publicité permettra de constituer un guide repère pour les collectivités membres du 
Parc. Celle-ci contribuera à doter les communes médocaines d’outils permettant 
de mettre en place une signalétique de qualité facilitant la valorisation et 
l’attractivité du territoire.

La collection des guides pratiques de l’urbanisme, du paysage et du patrimoine (outil 
non réglementaire recensant les expériences et bonnes pratiques pour améliorer la 
valorisation des paysages et des patrimoines dans les communes) va continuer à 
s’étoffer. La réalisation de ces guides s’accompagne de plusieurs actions pour 
faciliter leur appropriation: voyages d’études, co-construction avec les structures de 
ScoT et CdC, appui-conseil pour la réalisation de documents d'urbanisme...Cette 
année, un nouveau projet viendra compléter l'offre à travers la réalisation d'un guide 
des plantations à destinations des équipes techniques des collectivités, des 
professionnels (pépiniéristes, paysagistes, concepteurs...) et des particuliers sous 
forme d'un site internet. 

Les mobilités douces et cyclables sont au cœur des préoccupations des 
collectivités du territoire. En 2022, le Parc jouera le rôle de coordinateur de projets à 
l'échelle du Médoc sur ce sujet en répondant pour le compte de ses collectivités 
membres à un appel à projet permettant l'élaboration d'un schéma des mobilités 
douces et à vélo.

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Deux actions phrases seront développées en 2022. La première porte sur la mise en 
place de la Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (opérateur: 
CREAQ) proposant un accompagnement aux projets de rénovation énergétique à 
tout habitant du Médoc. La deuxième est un appui aux collectivités dans la 
diminution de leurs consommations énergétique grâce à une convention avec l'ALEC 
(Agence Locale de l'Energie et du Climat). Plusieurs temps collectifs 
etaccompagnement individuels seront proposés en 2022

Toutes les collectivités membres du Parc peuvent bénéficier à la demande d’un 
appui/conseil en matière d’urbanisme et de paysage pour les aider dans la 
conception de leurs aménagements ou plus globalement sur leur document 
d’urbanisme.

En 2022, venez (re)découvrir l'Assemblade Médocaine : la seconde 
édition se déroulera le samedi 15 octobre à la Ferme de Lorthe 
(Saint-Laurent-Médoc). Cette journée festive et conviviale 
organisée par le Parc invite les habitants à se réunir autour d'un 
programme haut en couleurs : animations, ateliers, balades ou 
encore musique viendront rythmer l'événement.
L'objectif ? Émerveiller les petits comme les grands aux multiples 
richesses du territoire !
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